
 

 

 

 

 

 

Diagnostic du raccordement au réseau d'assainissement collectif 
 

Numéro de dossier : 

Date du repérage : 

19298-PILLAUD-MAREUIL-SUR-LAY-

DISSAIS 

12/07/2022 

 

 

Objet de la mission : 

• Vérifier l'existence et l'implantation d'un dispositif d'assainissement, 

• Recueillir ou réaliser une description de l'installation, 

Conforme 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

 

Localisation du ou des bâtiments :  

 

Adresse : ............ 24 Rue Hervé de Mareuil 

Commune : ....... 85320 MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS 
  

 

  

Désignation du client : 

 

Nom et prénom : ...M./Mme PILLAUD Alain 

Adresse : .................24 Rue Hervé de Mareuil 

 85320 Mareuil-sur-Lay-Dissais 

 

Conclusion eaux pluviales : 

 

Conforme 
 

Conclusion eaux usées : 
 

Conforme 
 

Observations : 
 

Veiller au bon entretien de l'ensemble de l'installation  de façon périodique. 
 

Constatations diverses : 
 

Présence d'une servitude sur le réseau d'eau usée. 

 
RESERVE DE PROPRIETE : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement du prix par 

l'acheteur (Loi du 12 mai 1980). Voir nos conditions générales de vente. 
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Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ........................................... CHEVALIER Rudy 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... SARL AFDIA 

Adresse : ......................................................... 1, ZA de Bourgneuf, 85170 LES LUCS-SUR-BOULOGNE 

Numéro SIRET : ............................................... 803385491 

Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 

 

 

Repérage: 

 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 

 Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 

 En présence du donneur d'ordre 

Liste des pièces visitées : 

Rez de chaussée - Salon  
Rez de chaussée - Salle à Manger  
Rez de chaussée - Sas  
Rez de chaussée - Wc  
Rez de chaussée - Cuisine  
Rez de chaussée - Buanderie  
1er étage - Escalier  
1er étage - Salon  
1er étage - Wc  
1er étage - Salle d'eau  

1er étage - Chambre 1  
1er étage - Bureau  
1er étage - Sas  
1er étage - Chambre 2  
1er étage - Chambre 3  
2ème étage - Escalier  
2ème étage - Mezzanine  
2ème étage - Chambre 4  
2ème étage - Local ECS  
2ème étage - Chambre 5 

Pièces ou parties de l’immeuble non visitées : 

Combles - Combles Sas, Ch2 et Ch3 (Absence de trappe de visite)  

Combles - Combles Salon (Une partie), Mezzanine, Ch4, Local ECS et Ch5 (Combles sous rampants)  
Toitures - Ensemble de la toiture (Non contrôlé, absence de visuel et/ou d'accès) 

 
 

 

CARACTERISTIQUES DE L’HABITATION : 

 

Type de bâtiment : .................................................................... Habitation 
Existe-t-il des documents permettant de déterminer les caractéristiques du système? 

 Non 

Existe-t-il des documents permettant de déterminer l’implantation du système ? 

 Non 

Le système est-il alimenté en eau lors de l’intervention ? 

 Oui 

Le terrain est-il desservi par un réseau public d’eau potable ? 

 Oui 

Existe-t-il un captage d’eau ? ................................................. Non 

L’accès est-il visitable en limite de propriété ?  .................... Oui 

Existe-t-il un clapet anti-retour en contrebas ?  .................... Non 

Existe-t-il un poste de refoulement ?  ..................................... Non 

Les réseaux ont-ils plus de deux ans ? ................................... Oui 

 

Méthode de contrôle employée ? .......................................... Colorant, Visuelle et Sonore 

Type de réseau :  ...................................................................... Eaux usées et pluviales séparées 
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RACCORDEMENT DES EAUX USEES : 

 

Détails des éléments contrôlés pour les eaux usées : 

 

 Pièce concernée Elément contrôlé 
Nomb

re 
Spécifique Conforme Observation 

Wc WC 1 Rejet dans les eaux usées Conforme 

Rejet dans siphon 

disconecteur rue 

Hérvé de Mareuil 

Cuisine Evier 1 Rejet dans les eaux usées Conforme 

Rejet dans siphon 

disconecteur rue 

Hérvé de Mareuil 

Cuisine Lave-Vaisselle 1 Rejet dans les eaux usées Conforme 

Rejet dans siphon 

disconecteur rue 

Hérvé de Mareuil 

Buanderie Attente 1 Rejet dans les eaux usées Conforme 

Rejet dans siphon 

disconecteur rue 

Hérvé de Mareuil 

Wc WC 1 Rejet dans les eaux usées Conforme 

Rejet dans siphon 

disconecteur rue 

Hérvé de Mareuil 

Salle d'eau Douche 1 Rejet dans les eaux usées Conforme 

Rejet dans siphon 

disconecteur rue 

Hérvé de Mareuil 

Salle d'eau Lavabo 1 Rejet dans les eaux usées Conforme 

Rejet dans siphon 

disconecteur du voisin 

rue Abbé Guérineau 

Local ECS 
Ballon d'eau 

chaude 
1 Rejet dans les eaux usées Conforme 

Rejet dans siphon 

disconecteur du voisin 

rue Abbé Guérineau 

 

 

RACCORDEMENT DES EAUX PLUVIALES: 

 
Détails des éléments contrôlés pour les eaux pluviales : 

 

 Pièce concernée Elément contrôlé 
Nomb

re 
Spécifique Conforme Observation 

Extérieur Gouttière avant/rue 2 Rejet en gargouille / épandage Conforme  

Extérieur Gouttière arrière/rue 1 Rejet dans les eaux pluviales Conforme  

 

Fait à MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS, le 12/07/2022 

Par : CHEVALIER Rudy 
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Légende : 
 

 Eaux ménagères 

 Eaux Vannes 

 Eaux Pluviales 
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Mission : 

- La mission de contrôle vise à vérifier que les installations d’assainissement collectif sont conformes à l’établissement du 

schéma directeur de l’assainissement collectif de la commune 

- Il est dans la stricte politique de la loi numéro 92-3 du 03 Janvier 1992 et de l’arrêté du 22 Décembre 1994 relatif à la 

surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux notifiant que les communes doivent contrôler les 

branchements d’assainissement. 

- De ce fait, un contrôle systématique de la conformité des branchements à l’occasion d’un transfert de propriété est 

demandé par la commune. 
 

Domaine d’application : 

- Le champ d’application du diagnostic porte sur l’ensemble du système privatif de raccordement à l’assainissement 

collectif des immeubles à usage d’habitation. 

- Il concerne également la partie de l’installation de branchement situé dans la partie privative. Le diagnostic ne 

concerne pas le branchement d’eaux potables. 

- L’intervention de l’opérateur de contrôle ne porte que sur les constituants visibles, visitables de l’installation au moment 

du diagnostic. Elle s’effectue sans déplacement de meubles ni démontage des branchements. 

- L’intervention de l’opérateur se résume à donner une conformité ou une non-conformité des branchements en 

fonction du règlement d’assainissement collectif et sous le cadre juridique d’un arrêté municipal. 

- Préalablement à toutes cessions immobilières d’habitation individuelle, un certificat de conformité des évacuations 

d’assainissement doit être réalisé puis communiquer aux futurs acquéreurs, avant la signature de l’acte authentique. 

- Ca durée de validité est limitée à 2 ans. 

- Si une non-conformité est identifiée, celle-ci devra être corrigée dans un délai de 6 mois, préférentiellement avant la 

vente, puis à nous contrôler pour permettre le certificat de conformité. 
 

Réglementation : 

- Ce diagnostic est réalisé à l’occasion de la vente, cession, etc… d’un bien immobilier à usage d’habitation en 

conformité avec : 

•  Article 271-4 et 271-5 du code de la construction et de l’habitation. 

• Article L.131-4 du code de la santé 

• Article L.2224-8 du code général des collectivités territoriales 

• Arrêté municipal s’y référent 

• Le règlement d’assainissement de la commune ou de la communauté de commune ou d’agglomération. 

 
Sous réserve qu’aucun dispositif d’accumulation (de type fosse, bacs à graisses, décanteurs, etc.) non signalés ou enterrés et qu’aucun dispositif d’évacuation d’eaux 

pluviales (de type drainage, pompage, trop-plein de puits, etc.) non signalés ou enterrés ne soit raccordé au réseau public d’assainissement des eaux usées. 
 

Le contrôle permet d’établir la conformité de l’installation vis-à-vis du règlement d’assainissement de la collectivité et détermine le cheminement des eaux usées. Il n’a 

pas pour objet la vérification du respect des règles de l’art (pente, section des ouvrages, etc.), de l’entretien et de la vétusté de l’installation (défaut d’étanchéité non 

apparent, déformation de conduite enterrée, etc.). La conformité établie du dispositif d’évacuation des eaux pluviales ne prend pas en compte les risques d’inondation et 

le mauvais dimensionnement des ouvrages de collecte ou de l’exutoire.  
 

Le repérage du diagnostic assainissement du bien visité ne comprend pas le(s) raccordement (s) au réseau collectif (voire), situé (s) en aval du collecteur principal des 

eaux usées (regard d’assainissement privatif) en limite de propriété. 

Le contrôle du raccordement du réseau privatif au réseau collectif, lorsqu’il est nécessaire, incombe à la commune (ou communauté de commune) et/ou gestionnaire 

délégué du réseau d’assainissement. 

 

Le certificat est nul en cas de modification de l’installation. Tout élément non mentionné par le client lors de la visite, non accessible ou enterré est considéré comme non 

contrôlé. 
 

Aucune poursuite ne pourra être engagée contre la société AFDIA concernant des éléments non mentionnés dans ce rapport ou des ouvrages condamnés et remis en 

service après notre contrôle. 
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Annexe 
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